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Texte de la question

M. Thomas Ménagé alerte Mme la ministre du travail et de l'emploi sur les répercussions de la liquidation judiciaire
de la société Milee, anciennement connue sous le nom d'Adrexo, spécialisée dans la distribution de prospectus
publicitaires. Cette liquidation, prononcée le 9 septembre 2024, a conduit au licenciement de près de 10 000
salariés, constituant ainsi l'un des plus importants plans sociaux en France depuis les années 1980. Depuis cette
décision, de nombreux anciens employés n'ont toujours pas perçu leurs salaires des mois d'août et de septembre, ni
leur solde de tout compte, les plaçant dans une situation financière précaire. Malgré les assurances de Mme la
ministre indiquant que les salaires seraient versés entre le 28 et le 31 octobre 2024 et les soldes de tout compte mi-
novembre, une majorité des salariés n'ont pas encore reçu les sommes dues. Cette situation engendre des difficultés
majeures pour les anciens employés, dont certains se retrouvent sans aucun revenu depuis plusieurs mois, les
empêchant de subvenir à leurs besoins essentiels. De plus, l'absence de délivrance des documents de fin contrat
complique leur inscription à France Travail, retardant ainsi leur accès aux allocations et à des dispositifs
d'accompagnement vers un nouvel emploi. Face à cette crise sociale et économique, il est impératif que le
Gouvernement prenne des mesures urgentes pour assurer le versement rapide des salaires et indemnités dus aux
anciens salariés de Milee. Il apparaît également essentiel de mettre en place des dispositifs d'accompagnement
renforcés pour faciliter leur réinsertion professionnelle, en tenant compte des spécificités régionales et des profils
des travailleurs concernés. Il lui demande donc quelles actions concrètes le Gouvernement envisage de déployer
pour accélérer le versement des salaires et indemnités dus aux anciens salariés de Milee et quels dispositifs
spécifiques seront mis en place pour soutenir leur reconversion professionnelle, notamment dans les régions les plus
touchées par cette liquidation.
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